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Introduction - Banque Mondiale-1993 
Rapport sur le développement dans le monde 


Investir dans la santé


“…pour certains services fournis par le secteur de la santé publique 
le système des prestations est tellement inefficient qu’il est difficile 
de croire que celui-ci puisse témoigner d’un bon rapport qualité-
prix… Les inefficiences de ce genre ont été si clairement et 
longuement critiquées qu’il est évident qu’elles ne seront surmontées 
que par des changements radicaux entrepris dans les services de 
santé, telle la modification du rôle du gouvernement: au lieu de 
fournir simplement des services de santé, celui-ci assurera le 
financement de ce type de services et stimulera la compétition entre 
les prestataires”


Les objectifs de développement de ce millénaire, y compris les 
objectifs relatifs à la santé, à l’éducation et aux sexes, ne seront 
atteints que par le développement des services et de l’infrastructure.
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2000- WHO- Bulletin de l’Organisation Mondiale 
de la Santé, 78 (6)


“Nous pouvons constater un besoin impérieux de procéder à une 
réforme de la bureaucratie inefficiente et hypertrophiée. Cette 
réforme pourra être réalisée par la confrontation des services 
publics avec les forces caractéristiques aux marchés compétitifs, 
ainsi que par la réduction des dimensions du secteur public et par la 
participation croissante du secteur privé.”
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Tendances globales


La pression exercée sur tous les budgets se trouve à la base de 
nombreuses tendances globales 


• Le financement: transfert du budget aux contributions financées par la 
masse salariale; libéralisation du système des assurances maladie afin de 
permettre le développement du système privé des assurances maladie


De nouveaux mécanismes / méthodes d’achat / de contractualisation :
séparation des fonctions de financement et d’achat 
développement des fonds basés sur la performance (casemix ou DRG)
accroissement des collaborations  


Participation accrue du secteur privé dans les soins de santé et la 
compétition entre les prestataires
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Evaluation générale des hôpitaux publics en Roumanie 
(1)


Les hôpitaux en Roumanie sont caractérisés par de nombreux 
problèmes, déficiences et contraintes :


• Importante capacité de lits de soins aigus
– National: 7.3 lits /1000 pop. vs. moyenne internationale 3-5 lits/1000


Nombre élevé d’hôpitaux spécialisés dans les soins critiques
Au niveau international les hôpitaux spécialisés sont souvent centrés sur 
la pédiatrie et l’oncologie


Niveau élevé d’admission : 
32.2 per 100 pop. vs. moyenne internationale 9-22 per 100 pop


Longues durées de séjour
8.5 jours en moyenne


Infrastructures obsolètes
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Evaluation générale des hôpitaux publics en Roumanie
(2)


Gestion financière et contrôle des dépenses lacunaire
La plupart des hôpitaux se trouvent en déficit et dans l’impossibilité de 
régler les factures


• Manque de standards de qualité
Absence d’un système d’accréditation 


Les hôpitaux ne mettent pas en place les meilleures pratiques (par ex. 
les protocoles médicaux)


Cadre légal inadéquat et propriété des infrastructures imprécise


Gestion défectueuse des hôpitaux
– La plupart des hôpitaux manquent de compétences en gestion 


hospitalière
– La plupart des hôpitaux n’ont pas des directeurs employés à plein 


temps
• Système répandu de paiements informels  
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Objectifs à moyen terme (1)


Le système hospitalier de Roumanie nécessite des transformations 
majeures à moyen terme afin de pouvoir atteindre les objectifs visant aux 
soins de santé de haute qualité et témoignant d’un bon rapport qualité-
prix.  


Par la mise en place de réformes adéquates, le système hospitalier pourra 
être bien différent d’ici 2010. 


Les nouvelles technologies, les tendances démographiques et 
épidémiologiques changeantes, l’accessibilité et le désir des 
consommateurs de choisir et de jouir de soins de qualité entraîneront 
grand nombre de transformations dans l’ensemble du système de santé
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Objectifs à moyen terme (2)
Tout système hospitalier moderne devrait être défini par les traits suivants


Soins de santé complètement intégrés à
travers les soins primaires, 
ambulatoires, hospitaliers, de 
réhabilitation, à domicile ou destinés 
aux personnes âgées
Réseaux d’échange de prestataires de 
soins de santé, permettant aux 
prestataires de choisir la méthode de 
soins la plus efficace
Réduction considérable du nombre de 
lits affectés aux malades hospitalisés, 
ainsi que du nombre d’hôpitaux 
(particulièrement à Bucarest où il y a 
actuellement 9.7 lits/1,000 pop)
Développement du système privé des 
assurances maladie visant à
l’augmentation des fonds destinés aux 
soins de santé, ainsi que des choix dont 
les consommateurs peuvent disposer 
Système d’accréditation bien en place


Nombre significatif d’hôpitaux privés 
(y compris les ailes en colocation des 
hôpitaux publics) qui rendent des 
soins aux malades titulaires 
d’assurances privées et publiques
Gestion professionnelle d’hôpital
Absence de paiements informels
Utilisation extensive des systèmes de 
technologie de l’information (Internet 
inclus) par les hôpitaux afin de 
rationaliser l’approvisionnement et 
l’observation des patients, ainsi que 
les soins accordés
Règles/procédures CNAS 
transparentes en vue du financement 
des hôpitaux
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Partenariats public-privé dans les hôpitaux publics


Les partenariats public-privé peuvent présenter une série 
d’avantages à condition qu’ils soient structurés de manière 
appropriée :


– Construction de nouvelles installations et réhabilitation des moyens 
existants par le financement du secteur privé


– Transfert de risque (demande, coûts etc) du gouvernement au secteur 
privé


– Gamme plus large de motivations et autonomie visant à l’amélioration 
de l’efficience dans les services médicaux et non-médicaux


– Réduction des coûts par des améliorations entreprises sur l’efficience 


– Évolution dans le domaine des soins accordés aux patients, ainsi que 
de la satisfaction de ceux-ci 
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Contrats pour la prestation de services de santé


Les gouvernements et les sociétés nationales d’assurances maladie 
peuvent passer des contrats avec des prestataires privés, ayant pour 
objet la prestation d’une large gamme de services pour les patients 
publics


Modification 
de la 


destination
ou vente


Hôpitaux 
publics


Services
médicaux 
spécialisés


Services 
d’assistance 


médicale


Santé publique 
&


Soins primaires


• Vaccinations 


• Planning 
familial


• Généralistes


• Soins à
domicile


• Dialyse


• Replacements de 
hanche/genou 


• Transplantations 
d’organes


• Modification 
de la 
destination 
(par ex. 
hôpital 
transformé en 
maison de 
soins)


• Privatisation


• Gestion privée


• Hôpitaux publics 
neufs/rénovés


• Aile privée


• Laboratoires


• Formation 
d’images


• Radiologie


• Service 
d’ambulance
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Sous-traitance des services non-médicaux


Les fonctions non-médicales remplies par les installations 
existantes pourraient être offertes, de façon périodique et 
compétitive, à des compagnies privées ou publiques en 
concurrence


1. administration du bâtiment et maintenance
2. blanchisserie
3. ravitaillement (restauration)
4. nettoyage
5. parking
6. sécurité


• Système facile à mettre en oeuvre 


• Système utilisé par les hôpitaux publics du monde entier 
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Sous-traitance des services d’assistance médicale


Certains services d’assistance médicale comportant des coûts plus 
élevés pourraient être confiés par contrat à des compagnies privées 
et spécialisées. Exemples: 


– services de laboratoire
– Imagerie médicale/radiologie


• La compagnie privée retenue pourrait ensuite offrir le service sur 
place ou à l’extérieur, en fonction de la disponibilité du matériel et 
de l’espace, ainsi que de l’urgence du service demandé


• A travers cette option les coûts (et les risques) se rattachant aux 
services spécialisés plus chers sont transférés au secteur privé
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Sous-traitance des services médicaux spécialisés


Certains services médicaux spécialisés comportant des coûts plus 
élevés pourraient être sous-traités à des compagnies privées. 


Exemples: 


• services de dialyse


Avec cette option, les coûts (et les risques) des services spécialisés 
sont transférés au secteur privé
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Cohabitation du privé et du public dans un hôpital


Une compagnie privée menant ses activités dans une aile adjacente ou 
appartenant à un hôpital public.
Cela pourrait impliquer soit la construction d’une nouvelle aile soit l’achat 
d’une partie existante appartenant à un hôpital public dans le but de remplir 
la fonction d’aile privée.
L’aile privée servirait à fournir des services aux patients privés, mais aussi 
le personnel et les services mis à disposition par l’hôpital public pourraient 
être partagés contre une taxe annuelle de bail/concession.
Avantages potentiels offerts par le modèle de colocation: 


• occupation de surfaces inutilisées
• offre de services complémentaires
• augmentation des choix de la part des patients
• augmentation des revenus pour l’hôpital public (sous la forme des 


paiements  de bail/concession)
• hausse de la flexibilité et des salaires du personnel
• bénéfices liés à l’efficience et réduction des coûts, résultant du partage 


du matériel, des installations et du personnel
• éviter la fuite des cervaux
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Gestion privée des hôpitaux publics


Contrats conclus par le Gouvernement avec les représentants du secteur 
privé, destinés à la gestion par ces derniers d’un hôpital public, y compris 
l’ensemble des services médicaux et non-médicaux
La compagnie privée est responsable pour la prestation de tous les 
services dans le cadre de l’installation existante. Elle pourrait également 
avoir l’obligation de réaliser des investissements de capital, en fonction 
des termes du contrat
Dans ce cas, la compagnie passerait un contrat avec le Fonds des
Assurances Maladie pour les services médicaux, les paiements 
dépendant des résultats 
La compagnie prendra les risques financiers de l’équipement 
d’exploitation/maintenance et des services médicaux
Elle pourrait également payer au gouvernement une taxe de 
bail/concession, fonction des termes du contrat   
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PPP pour les nouveaux hôpitaux 


Au sens de cette option, une compagnie privée se trouve responsable du 
financement, ainsi que de la construction et de l’exploitation d’une nouvelle 
installation destinée aux patients publics 


Les PPP pourraient se limiter à la construction, respectivement au 
financement et à la prestation de services non-médicaux, tandis que les 
services médicaux resteraient à la charge du secteur public (voir p.ex. le 
modèle offert par le Royaume-Uni)


Comme alternative, le contrat de PPP pourrait être étendu pour qu’il 
comprenne la construction, respectivement le financement du bâtiment, 
ainsi que la prestation de services médicaux et non-médicaux (voir p.ex. le 
modèle australien)
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Vente ou modification de la destination des installations 
existantes


Cette option supposera la vente des biens à une compagnie privée


Scénarios de vente:    


maintien des activités d’hôpital public sur la base de contrats de 
financement  
transformation en un hôpital privé destiné aux patients privés
modification de la destination dans d’autres buts, comme convenu par 
le gouvernement  


Les objectifs gouvernementaux et les termes contractuels devraient 
être considérés.
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Critères à remplir par les hôpitaux en vue des transactions 
du type PPP 


Avenir à long terme en ce qui concerne:
1. la prévision des besoins / de la demande
2. la population desservie (position sur le marché / parts de marché)
3. la renommée
4. la puissance financière 
5. l’état des infrastructures


Impact financier positif sur le secteur public
revenus
réduction du financement grâce aux améliorations entreprises dans la sphère de 
l’efficience  


Avantages médicaux nets pour les patients et le personnel 


Compatibilité avec les besoins et circonstances locaux 
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Assistance consultative assurée par IFC


IFC assure des services de consultation à travers lesquels les 
gouvernements nationaux et locaux sont aidés dans leurs démarches de:


Identification d’opportunités pour:
• la mise en place de partenariats public-privé (gestion d’hôpital, modernisation)
• la conclusion de contrats de prestation de services avec des entreprises privées 


(services hospitaliers, de consultation externe, de santé publique)


Définition de la meilleure structure d’affaire en vue de l’augmentation des 
avantages publics et du bénéfice sanitaire


Transactions de mise en oeuvre, comportant
• l’élaboration des offres et contrats 
• la promotion de l’opportunité d’investissement auprès des possibles 


compagnies/investisseurs 
• l’organisation des appels d’offres 
• la sélection des offres gagnantes et l’exécution et clôture de l’appel


Surveillance et évaluation des partenariats public-privé
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Vue d’ensemble sur IFC


• IFC remplit à présent des missions de consultation auprès les 
gouvernements afin que ces derniers puissent structurer et mettre 
en place les transactions nécessaires à la prestation des services 
de santé pour les patients publics, comprenant parmi d’autres:


1. Radiologie 
2. Services de laboratoire
3. Dialyse
4. Soins chirurgicaux ambulatoires d’ORL et ophtalmologie
5. Aile privée 
6. Administration privée d’un hôpital public


• Les compagnies privées offrent des services pour les patients 
financés des fonds publics suivant des standards spécifiques de 
qualité et service et s’engagent contractuellement à respecter ces 
conditions.






